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PREAMBULE

L’application du PLU aura des impacts sur le territoire de Toulon. Ceux-ci peuvent être positifs
grâce à une meilleure gestion des besoins, des ressources et une prise en compte environ-
nementale forte. Ils peuvent également s’avérer négatifs sur certains aspects, lorsqu’il s’agit
par exemple de la consommation foncière, avec un impact réduit par des dispositions prévues
dans le PLU, ou nuls sur d’autres aspects.

Afin de mieux cerner ces impacts, quels qu’ils soient, les pages suivantes recensent les im-
pacts de la production urbaine qu’elle soit en zone urbanisée, en zone de renouvellement ur-
bain ou en zone de développement.

Les orientations du document d’urbanisme respectent les dispositions énoncées par l’article
L.121-1 du Code de l'Urbanisme à savoir assurer une « gestion économe et équilibrée de l’es-
pace » (3° alinéa) :

« Les (…) plans locaux d’urbanisme (…) déterminent les conditions permettant d’assurer :
(...) une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux,
la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la
qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des mi-
lieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauve-
garde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute na-
ture. »
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Le PLU de Toulon traduit la volonté d’accompagner la reprise de la croissance démographique.
Celle-ci est génératrice de besoins accrus en matière d’adduction en eau potable. En effet, par delà
les efforts de raccordement et d’extension de réseaux, le maintien d’une logique de développement
économique et urbain, synonyme d’augmentation de la population et des entreprises, augmentera
les besoins en prélèvements en eau, ce qui risque d’accroître la fragilité des ressources.

Le scénario de croissance démographique retenu se base sur le maintien de la croissance telle
qu’observée sur la dernière période de référence (1999 – 2007), avec un taux de variation annuelle
de + 0,45%, associée à une taille des ménages évoluant peu. Toulon accueillerait alors plus de 7600
habitants supplémentaires sur 10 ans, ce qui correspondrait à un besoin de 5020 logements. Ainsi,
le seuil des 176 000 habitants sera dépassé en 2020, soit environ 7 600 habitants supplémentaires
par rapport à 2010 (soit environ 760 habitants supplémentaires par an).

En se basant sur une consommation moyenne de 146 L/habitant/jour en 2009, de manière théorique,
la consommation en eau potable devrait être accrue de 1 121 m3 par jour à l’horizon 2020 (au regard
des 7 681 habitants supplémentaires) ; soit une consommation théorique journalière totale (pour
176 456 habitants) d’environ 25 763 m3 par jour (soit 9,4 millions de m3 par an).

Ces besoins en eau devraient largement être couverts par la capacité de production actuelle qui
s’élève à environ 42 342 m3 par jour. En effet, plus de 19 millions de m3 d’eau potable ont été pro-
duits en 2009 dans les usines de la Valette, Dardennes et Saint-Antoine, à partir des retenues de
Carcès et de Dardennes et de la source de Saint-Antoine.

Les ressources en eau qui alimentent la commune sont globalement satisfaisantes, tant qualitative-
ment que quantitativement, mais constituent tout de même une préoccupation majeure pour la com-
mune, au regard des enjeux globaux de préservation de la ressource en eau. 
L’orientation fondamentale n° 7 du SDAGE relative à l’équilibre quantitatif de la ressource en eau
est reprise p.85 du Tome 1 du rapport de présentation. Si cet équilibre venait à défaillir dans le futur,
il sera envisagé un recours plus important au Canal de Provence.

Ainsi, le PLU prévoit la création d’une zone naturelle N spécifique, pour la protection de la source
Saint-Antoine dans l’attente du périmètre de protection : la zone Nc (N captage). Dans cette zone,
tous les types d’occupation du sol sont interdits, hormis les extensions mineures liées aux construc-
tions et installations nécessaires au service public qui sont autorisées. Cette disposition permet donc
de préserver le secteur de la source des risques de pollution pouvant être générés par le dévelop-
pement de l’urbanisation.

1.1 Les incidences sur la ressource en eau et  les milieux aquatiques

a. Une augmentation des besoins en eaua. Une augmentation des besoins en eau En outre, le PLU ouvre peu de nouveaux secteurs à l’urbanisation. Ainsi, la desserte des nouveaux
quartiers par le réseau d’alimentation en eau potable ne semble pas problématique au vu des ré-
seaux existants. En effet, le secteur de la Ripelle, classé en zone UEp et UEr est actuellement des-
servi à l’Ouest par une canalisation de 800 mm de diamètre, plusieurs canalisations de 350 mm
(chemins de la Clairette et des Pins) et une canalisation de 250 mm qui passe au Nord au niveau
de la RD 46. Dans les zones UEp, le raccordement des constructions au réseau public d’alimentation
est obligatoire ; ce qui limite les prélèvements de particuliers sur forage.

Concernant la zone AU des Favières, le secteur est actuellement desservi par une canalisation de
diamètre 250, sous la RD46, et le règlement de la zone impose un raccordement au réseau public
(ou bien à défaut, une alimentation par forage, respectant les critères de potabilité, de débit suffisant
et évitant tout risque de pollution). Néanmoins, l’urbanisation de ce quartier va nécessiter un renfor-
cement des réseaux.

Dans les secteurs de projet (Parc urbain de la cité judiciaire, Axe des Gares, les Ports, Brunet), à
destination d’habitat, d’équipements, d’activités et de parcs urbains, les réseaux sont déjà présents
(canalisations de 600, de 150 à 60 mm).

Enfin, une des orientations du PADD consiste à renforcer la trame des parcs et jardins de la ville
(Parc des Lices, Parc des Oiseaux, Parc Bumett, Jardin d’Acclimatation, Parc de Sainte
Musse,…) ; ce qui nécessite des besoins en eau supplémentaires pour l’arrosage. Toutefois, ces
besoins seront limités par le choix d’essences adaptées au climat méditerranéen afin de réduire les
consommations en eau.
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Néanmoins, les volumes d’eaux pluviales à collecter restent importants et doivent être traités par
des mesures spécifiques (Cf. Chapitre 4 sur les Mesures ci-après).

Accroissement du volume d’eaux usées à traiter

L’accueil de populations et d’activités nouvelles a pour incidence d’augmenter les besoins en 
prélèvements d’eau, mais également d’augmenter le volume des effluents d’eaux usées à traiter.

Actuellement, le réseau d’assainissement collectif couvre la quasi totalité du territoire communal 
urbanisé. (Cf. Carte page suivante). En outre, le PLU impose le raccordement des constructions au
réseau public d’assainissement dans toutes les zones urbaines, afin de limiter les rejets sauvages
dans le milieu naturel, et donc diminue les risques de pollutions.

Les zones en assainissement non collectif sont limitées (travail de requalification des zones NB),
toutefois leur développement même limité, maîtrisé et organisé induira la réalisation de nouvelles
installations et l’accroissement du nombre de contrôles à effectuer par le Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif (SPANC géré par TPM).

Ces installations doivent répondre à des caractéristiques techniques dépendant de la capacité des
sols. Toutefois, la présence de ces installations représente un risque accru de pollution des sols et
d’infiltration accidentelle d’eaux usées non traitées en cas de défaillance des systèmes d’assainis-
sement.

Imperméabilisation des sols

Les constructions (toitures, piscines, terrasses, …) et les aménagements urbains (parcs de station-
nement, voiries, trottoirs, …) participent à l’imperméabilisation des sols et à l’augmentation du 
phénomène de ruissellement urbain, dont les conséquences lors d’épisodes pluvio-orageux intenses
peuvent être importantes en aval.

L’infiltration des eaux pluviales est diminuée et induit une augmentation et une accélération des eaux
de ruissellement pouvant provoquer une saturation du réseau pluvial, ainsi que des pollutions des
milieux naturels (ruisseaux, mer). Par conséquent, les déversements vers le milieu naturel seront
plus fréquents et plus importants. Toutefois, les travaux réalisés sur le réseau public devraient 
minimiser ces problèmes.

La gestion des eaux pluviales sur le territoire est restée une compétence communale. Ainsi, depuis
plus de 15 ans, la Ville gère la collecte, la rétention et le traitement des eaux pluviales avant rejet au
milieu naturel, grâce notamment à la mise en œuvre du Schéma Directeur d’Assainissement
Pluvial.

Le Schéma Directeur préconise la rétention à la parcelle pour une pluie décennale lors de nouvelles
urbanisations, dans les grands bassins versants Est et Ouest de la commune.

Concernant le règlement, le PLU impose des systèmes de rétention pour les constructions neuves
et les extensions à partir de 30 m² de surface de plancher créée en plus. Les rejets des eaux de 
piscine sont également réglementés; ce qui permet de limiter les risques de saturation du 
réseau, et donc de déversements polluants dans le milieu naturel.

D’autre part, les travaux réalisés ou à venir (renforcement du réseau, aménagements de 
bassins, …) visant à renforcer le réseau pluvial public devraient minimiser ces problèmes.

Le PLU ne prévoit qu’une zone d’urbanisation future. Les besoins en logements seront en grande
partie satisfaits par des opérations de renouvellement urbain. Ainsi, la part des surfaces imperméa-
bilisées ne devrait pas être augmentée de manière significative.

En outre, le PLU prévoit plusieurs dispositions visant à favoriser l’infiltration des eaux pluviales, et
donc à réduire les risques de ruissellement et de pollutions : 

- la limitation de l’emprise au sol des constructions de 30% en zones urbaines (voire à 25%
en zones UE) - en zone UD, UE et UEp le coefficient est réduit de 5 points pour tout projet 
d'habitation située sur une parcelle d'une superficie supérieure à 1000m²

- une part d’espaces verts allant de 15% en zone UB (à l’exception des parcelles à desti-
nation de constructions nécessaires aux services publics et du sous-secteur UBh) à 40%
en zone UE de l’unité foncière,

- la réalisation des toitures végétalisées dans les zones UB, UC et UD.

b. Des pressions croissantes, des rejets à maîtriserb. Des pressions croissantes, des rejets à maîtriser
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Le PLU au regard du 
réseau d’eau pluviale
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Le PLU de Toulon, en plus d’être compatible avec les différents périmètres de protection écologique,
maintient la protection des grands massifs et des sites naturels terrestres et marins, par leur classe-
ment en zone naturelle et/ou par le maintien des servitudes d’Espaces Boisés Classés (EBC).

Dans le présent PLU, plus de 1 352 ha sont couverts par des EBC.
Les zones N représentent près de 1 425 ha, soit 32% du territoire communal.

Ces règles s’appliquent à la fois sur les secteurs couverts par les périmètres de protection écologique
(Le Mont Faron, le Massif du Baou des Quatre Aures, le Cap Brun), dans certaines anciennes zones
d’habitat diffus des versants boisés, ainsi que le long des cours d’eau (ripisylves, coulée verte du
Las).

Néanmoins, quelques espaces encore naturels, en continuité ou au sein du tissu urbain existant,
sont ouverts à l’urbanisation sur de faibles superficies : 

- au niveau des quartiers de Dardennes – La Ripelle, au Nord du Faron, classés en zone
UEp,

- au niveau du quartier des Pentes sud du Faron, classés en zone UEp.

Ainsi, seulement 12,3 ha de zones
U se trouvent dans un périmètre de
ZNIEFF terrestre, contre 951,7 ha
de zones N.
Ce qui signifie que seulement 1%
du territoire communal inclus dans
les ZNIEFF terrestres est classé en
zones U.
99% du territoire concerné par ces
périmètres sont classés en zones
N.

1.2 Les incidences sur les milieux naturels

Part des zones du PLU en ZNIEFF terrestres

Concernant le site Natura 2000,
113,2 ha de zones U se trouvent
dans le périmètre du SIC et 12,2
ha de zone AU, contre 1015 ha de
zones naturelles.
Ce qui signifie que 1% du territoire
concerné par le périmètre Natura
2000 est classé en zone AU et
10% en zones U, contre 89% en
zones N.

Part des zones du PLU en site Natura 2000

a. a. Protection des grands massifs et sites naturels – Trame Verte

D’autre part, le PLU prévoit un certain nombre de dispositions réglementaires favorisant le maintien
d’une trame verte au sein d’un tissu urbain, comme une part imposée de superficies d’espaces
verts / végétalisés sur chaque unité foncière des zones urbaines UC, UD et UE (Cf. Carte).

Enfin, concernant les espaces identifiés au titre de la Loi Littoral, le PLU prévoit : 

- la protection des Espaces Naturels Remarquables grâce à une zone dédiée Ns (N sensi-
ble), conformément à l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme.

En effet, les PLU doivent préserver « les espaces terrestres et marins, sites et paysages
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ».

Ce zonage concerne les espaces naturels non bâtis du Mont Faron, du Baou des Quatre
Aures et du littoral du Cap Brun et de la Mître. Le règlement y est beaucoup plus strict et
seuls les aménagements légers y sont autorisés « à condition que leur localisation et leur
aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leurs qualités ar-
chitecturales et paysagères et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux ».

- une coupure d’urbanisation au Nord du Faron (Ubac) à travers plusieurs zones naturelles
N ; conformément à la coupure agro-naturelle identifiée dans le Document d’Orientations
Générales du SCoT Provence Méditerranée.
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Les seuls ER touchant les sites classés sont ceux relatifs aux pistes DFCI (n°236
à 239, confortement et création d’aires d croisement). L’ER 109 passe en limite
du site classé du Baou, sans l’impacter.

Les ER sur le site classé du Baou

Les ER sur le site classé du Faron

Précisons que le projet d’élargissement de l’autoroute A57 n’aura pas d’impact sur les milieux natu-
rels d’intérêt écologique. En effet, sur la commune de Toulon, l’autoroute traverse uniquement des
zones urbanisées. Son élargissement se fera donc majoritairement au dépend d’espaces déjà mi-
néralisés.
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Le PLU au regard des périmètres
d’inventaires et de protections
écologiques
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Le PLU et les servitudes 
d’Espaces Boisés Classés
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La commune dispose d’atouts naturels importants, notamment la présence de la mer et de cours
d’eau. Ces espaces, qui constituent la trame bleue du territoire, sont préservés dans le PLU, au tra-
vers d’objectifs visant l’entretien des cours d’eau, la valorisation de l’espace maritime, la protection
des espaces proches du rivage en respect de la loi Littoral, du Schéma Directeur d’Aménagement
et de Gestion des Eaux (SDAGE) et du SCoT PM.

La valorisation de la trame bleue se traduit également par le développement des ouvertures sur la
mer au travers de projets de mise en valeur du sentier littoral et par des aménagements qualitatifs
et paysagers sur les bords des cours d’eau.

Une zone urbaine touristique et de loisirs (UL) est définie dans le secteur Sud de la commune, sur
le littoral. Il s’agit des quartiers des plages du Mourillon, de la Tour Royale et du site de Pipady. Elle
a vocation à permettre l’accueil des activités de loisirs liées aux plages, les activités maritimes et les
restaurants, tout en préservant la qualité des espaces libres et plantés.

En outre, la ripisylve des cours d’eau, dans les secteurs non couverts, est préservée par les servi-
tudes d’Espaces Boisés Classés. Les ripisylves jouent un rôle important dans l’écosystème et aide
à maintenir les fonctionnalités écologiques des cours d’eau. Elles constituent des « coulées vertes»
que la commune souhaite valoriser.

Les différentes dispositions du PLU dans les zones urbaines concernant l’assainissement des eaux
usées et pluviales (obligation de raccordement au réseau public, interdiction de rejets au milieu na-
turel, …) favorisent la préservation de la Trame Bleue et de la qualité des milieux aquatiques (Cf.
1.1Les incidences sur la ressource en eau et les milieux aquatiques).

b. Préservation et mise en valeur de la Trame bleueb. Préservation et mise en valeur de la Trame bleue
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L’intégration de la Trame Verte
et Bleue dans le PLU
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Préservation des paysages identitaires

La progression de l’urbanisation s’opère sur les versants boisés du nord de la commune. Ces 
secteurs, occupés par un habitat diffus, sont soumis aux risques naturels et situés en limite des 
périmètres de protection écologique. La poursuite de leur développement menace la pérennité des
paysages naturels caractéristiques du territoire toulonnais.
Afin de permettre une meilleure intégration des constructions dans le paysage et une préservation
des vues, des règles de gabarit et de hauteur ont été définies dans les zones UE et UEp du PLU.

La zone UE, zone essentiellement pavillonnaire, représentent près de 790 ha, soit 18% du
territoire.
La zone UEp, zone essentiellement pavillonnaire de faible densité sur secteurs pentus, 
représentent plus de 468 ha, soit 10,7% du territoire communal.

En outre, les deux sites classés du Baou des Quatre Aures et du Mont Faron sont protégés dans le
PLU, à travers un classement en zone naturelle Ns (N sensible). La quasi-totalité du territoire
concerné par les périmètres de site classé se trouvent en zone naturelle Ns (Cf. graphique 
ci-dessous). Le règlement de cette zone est plus strict et n’autorise que les aménagements légers
(conformément à l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme).

Part des zones du PLU en sites
classés

Préservation des vues et perceptions

Globalement, le PLU maintient, voire réduit les hauteurs absolues maximales dans les différentes
zones urbaines : 

- maintien des hauteurs autorisées dans le centre-ville (UA, UB) ;
- baisse des hauteurs dans les tissus moins denses (UC, UD, UE, UF) ;
- mais, hausse de la hauteur maximale autorisée en zone UL (de 5 m à 7 m).

1.3 Les incidences sur les paysages et le patrimoine Cette régulation des hauteurs permet de conserver une certaine homogénéité dans le tissu urbain,
en fonction des typologies de chaque zone, mais aussi de préserver certaines vues.
D’autre part, la préservation des massifs du Faron et du Baou des Quatre Aures qui surplombent la
ville en zone naturelle N permet de conserver les vues panoramiques sur la rade et la mer.

Dans le même sens, le maintien d’un tissu aéré en zones UE, secteurs bénéficiant de percées 
visuelles ponctuelles sur le Faron et sur la mer, permet de conserver ces vues, notamment depuis
les routes « en balcon » (Corniche Marius Escartefigue, Chemin du Baou de Quatro Ouro).

Les secteurs identifiés comme zones d’interruption dans la lecture du tissu urbain font l’objet d’un
classement spécifique : 

- Le centre Mayol et le secteur de la Porte d’Italie, en particulier, est classé en zone UZa et
soumis à un plan masse. Il doit permettre une meilleure intégration des projets en cours
(ZAC Mayol avec un centre commercial, des bureaux et des logements, restructuration
du stade et pôle universitaire), dans ce secteur d’entrée de ville.

- Les quartiers de la Rode et du Port Marchand, quant à eux, sont classés en zone UC.

D’autres secteurs du centre-ville font l’objet d’orientations d’aménagement, qui participent au renou-
vellement urbain et permettent de requalifier le tissu urbain présentant des ruptures visuelles et 
d’ouvrir de nouvelles perspectives sur le grand paysage (cité judiciaire, axe des gares, …).

Aménagement d’espaces verts

Dans le présent PLU, les espaces verts sont valorisés par des aménagements paysagers de qualité
qui favorisent des ouvertures et des vues intéressantes sur la mer et les reliefs.

La création de nouveaux espaces verts est encouragée par la mise en œuvre de règles spécifiques,
incitant la conservation des masses végétales existantes et favorisant la végétalisation des aires de
stationnement. Dans le cœur de ville, la création de parcs est également envisagée afin de déve-
lopper les espaces verts urbains de qualité. Les parcs et jardins publics existants sont préservés
par des Espaces Boisés Classés.

Protection du patrimoine bâti dans sa diversité

La protection du patrimoine urbain dans sa diversité est un des objectifs visés par le PLU. Il s’agit
d’une valorisation du patrimoine bâti, au sein de l’AVAP et dans les quartiers pavillonnaires 
identitaires. 

Ceci se traduit notamment par la mise en œuvre de règles adaptées permettant la préservation des
richesses architecturales qui caractérisent ces secteurs (emprise au sol, volumétrie, hauteur, …).
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Le PLU au regard des 
enjeux paysagers
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Ce chapitre a pour objectif d’identifier les zones affectées par la mise en œuvre du PLU. Il s’agit soit
d’un reclassement de zones non urbanisées au POS (en zones U, NA, NB) en zones naturelles N,
ou au contraire, de zones plus ou moins bâties au POS (en zones NA, NB, ND) reclassées en zone
urbaine U ou à urbaniser AU.

Les analyses suivantes mettent en évidence les changements de zonage entre le POS et le PLU.
Sont ainsi identifiées une partie des zones impactées par le projet communal de Toulon.
Cette comparaison fait notamment ressortir deux types de mouvements : 

- des extensions de l’urbanisation,
- des limitations de l’urbanisation.

Globalement, la répartition entre chaque type de zones entre le POS et le PLU est peu modifiée : 
- 2/3 de zones urbaines, soit 2 919,67 ha ;
- 1/3 de zones naturelles, soit 1425,15 ha.

Avec toutefois, une augmentation de plus de 5% des zones naturelles strictes (ND / N) et une très
légère hausse (0,5%) des zones urbaines (soit + 32,6 ha), liées au reclassement des zones NA et
NB. D’autre part, on note une baisse significative des zones d’urbanisation future (réserves foncières)
NA de 175 ha à 20,5 ha de zones AU.

Répartition des zones POS / PLU (%)

Origines des zones U du PLU

Ainsi, 98% des zones urbaines U du PLU
étaient des zones urbaines U au POS.
Moins de 3% des zones U du PLU
étaient auparavant classées en zones
naturelles NA, NB et ND au POS.

Origines des zones N du PLU

De la même manière, mais dans une
moindre mesure, 84% des zones natu-
relles du PLU étaient des zones natu-
relles ND au POS, 10% étaient des
zones NA et 4% des zones NB, contre
1% en zones urbaines U.

1.4 Les incidences sur la consommation d’espace
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- Le site des Favières, localisé sur le versant nord-est du Mont Faron, est caractérisé par un tissu
résidentiel diffus en continuité de zones urbaines plus denses. Identifié dans le PLU comme secteur
à enjeu, il constitue une réserve foncière à vocation d’habitat individuel, visant à répondre aux en-
jeux de diversification des logements et de densification. Classé au POS en zones NAh et NB, le
site des Favières est désormais classé en zone AU en raison du déficit actuel en termes de réseaux
techniques, du faible niveau de desserte. Du fait du caractère déjà urbanisé du site, ce reclasse-
ment ne constitue pas une ouverture à l’urbanisation, mais tout de même un secteur d’expansion
de l’urbanisation.

- Sur le versant nord du Mont Faron, dans le quartier de Dardennes / La Ripelle, une zone NAh
boisée, très faiblement bâtie mais déjà équipée a été reclassée en zone UEp dans le présent PLU.
Elle reste en continuité du tissu urbain existant. De même le Fort Croix Faron est passé de NDl en
UMm pour permettre à la Défense de poursuivre  au mieux ses activités.

Sur le territoire communal, les extensions de l’urbanisation s’inscrivent à l’intérieur ou en
continuité du tissu urbain existant afin de limiter l’étalement urbain sur les versants boisés
des reliefs sensibles et d’encourager le renouvellement urbain dans le centre-ville.

Afin de répondre à ces objectifs, le PLU met en œuvre des mesures incitatives visant à den-
sifier les zones urbaines centrales, notamment situées à proximité du futur TCSP, et à opti-
miser les secteurs actuellement équipés.

Précisons que le règlement des zones UD et UE permet davantage de constructibilité que le POS.
Les zones UD et UE du PLU correspondent aux zones UF, UG, UH et UJ du POS. Leur superficie
au PLU y est moindre ; ces zones ne s’étendent pas. De plus, le volume constructible autorisé y a
été nettement augmenté. 
Le découpage de ces deux zones correspond au tissu du bâti existant. Le règlement y respecte le
gabarit en y encourageant un développement harmonieux des formes urbaines. Le choix de la com-
mune est de densifier le grand centre ville et de préserver ses espaces naturels et paysagers. La
zone UD correspond donc à une zone de transition, composée de petits collectifs et d’habitat pa-
villonnaire. La zone UE, pavillonnaire, est un espace tampon entre les zones naturelles et les zones
bâties. 

Cependant, la superficie de ces zones étant conséquente, quelques modifications ont été apportées
au projet de PLU arrêté :
- le secteur de l’hôpital de Font Pré (UDb) a une emprise au sol de 45% soit légèrement supérieure

au UD car il s’agit d’une grande emprise foncière, à proximité du TCSP et de St Jean du Var. 
- la règle d’implantation par rapport aux limites séparatives a été assouplie sur les petites parcelles

afin de ne pas bloquer les projets en UD et UE. 
- en UE, l’emprise au sol a été portée de 20 à 25% (soit le double en équivalent COS par rapport

au UJ) et la hauteur en UEp a été augmentée de 5 à 6 m pour y faciliter les projets.
Le pourcentage d’espaces verts de pleine terre à conserver reste de 30% en UD et de 40% en UE
pour des raisons de lutte contre l’imperméabilisation des sols et de préservation du cadre de vie au
sein des ces quartiers qui participent grandement de la qualité de vie toulonnaise.

Ce sont des secteurs d’expansion de la ville sur son environnement naturel, susceptibles d’avoir
des incidences importantes, notamment en termes de consommation d’espace, d’artificialisation des
sols, de modifications des paysages, etc.
Il s’agit de zones agricoles (NC), naturelles (ND), d’habitat diffus (NB) ou d’urbanisation future (NA)
au POS qui deviennent urbanisables (U ou AU) dans le PLU. Sur le territoire toulonnais, les exten-
sions de l’urbanisation ne portent que sur des zones naturelles (ND, NB, NA), le POS ne comportant
aucune zone agricole :

- 17 ha de zones NA, sur 175 ha au total (soit 9,8% des zones NA), ont été reclassés en
zone U et AU, ce qui représente 0,4% du territoire communal,

- Les zones NB reclassées en zones U et AU représentent 17,6 ha (sur 77,47 ha de zones
NB au total) correspondant à 22,7% des zones NB, soit 0,4% du territoire communal,

- 24,06 ha de zones ND, sur un total de 1190,50 ha (soit 2% des zones ND),  sont désormais
classés en zone U, soit 0,5% du territoire communal. Ce reclassement est toutefois à nuancer
puisqu’il concerne le parc urbain des Lices, les espaces urbains soumis aux risques d’inondations
de l’Eygoutier. Ces derniers sont classés en zones urbaines U et pour lesquelles les dispositions du
PER, valant PPR, viennent s’ajouter. Il en est de même pour la zone non bâtie, au niveau de la Cor-
niche Roussel, soumise aux risques chutes de blocs.

Ces espaces de progression de la ville représentent peu d’ouvertures à l’urbanisation (seulement
1,3% du territoire communal) et concernent essentiellement des espaces déjà bâtis : 

- L’Ilot Montéty, situé au Nord de la gare de Toulon, est identifié dans le PLU comme secteur à enjeu
faisant l’objet d’un secteur de plan masse. L’objectif est d’y réaliser des équipements publics, ainsi
que des équipements privés à vocations économique, tertiaire et commerciale. Ce site, occupé par
des immeubles d’habitation et à l’origine peu équipé, était classé en zone NAm au POS. En raison
des aménagements programmés et de sa situation au sein d’un tissu déjà constitué, l’îlot Montety
est désormais classé en zone UZg.

- Au nord du centre ancien, le long de l’axe du futur TCSP, la zone ND du Parc des Lices a été re-
classée en zone UB. Ce zonage correspond à des objectifs de renforcement de la centralité le long
du TCSP et d’accompagnement de l’urbanisation.

- Le Port Marchand est situé à l’interface port/ville, entre les quartiers de Mayol et du Mourillon. Ac-
tuellement occupé par des bâtiments administratifs, militaires et par des activités maritimes, ce site
était classé en zone NAp au POS. L’objectif est d’y développer le tourisme pour la ville. En raison
des aménagements programmés et de sa situation au sein d’un tissu urbain déjà constitué, le sec-
teur du Port Marchand est désormais classé partiellement en zone UC et en UZf.

- Sur les pentes sud-est du Mont Faron, dans le quartier Pentes sud du Faron, une zone NB dite
d’urbanisation diffuse a été reclassée en zone UEp en raison de son caractère déjà bâti.

a. a. Des secteurs d’extension de l’urbanisation limités, une volonté deDes secteurs d’extension de l’urbanisation limités, une volonté de
densification et de renouvellement urbaindensification et de renouvellement urbain
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Les secteurs d’extension de
l’urbanisation dans le PLU
























































































